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Communiqué à la presse  

Visite officielle d’une délégation du gouvernement de l’Etat de Perak (Malaisie) 

à la Commission du Danube 
 

(20 avril 2015) 

 
Le 20 avril 2015 a eu lieu une visite 

officielle à la Commission du Danube de 

Son Excellence Dato’ Seri Dr ZAMBRY 

Abd Kadir, Ministre président du 

gouvernement de l’Etat de Perak (Malaisie), 

accompagné par une délégation de 

fonctionnaires gouvernementaux et de 

diplomates de haut rang. La Commission du 

Danube a été représentée par sa direction et 

par le Secrétariat. 

 

L’objectif de la visite était constitué par un échange d’expérience dans le domaine de la 

navigation intérieure et une discussion au sujet des dernières évolutions dans le secteur des 

voies navigables du Danube et de l’Europe. 

 

Dans son allocution introductive, le Président de la Commission du Danube, l’Ambassadeur 

Rade Drobac a souligné l’importance du renforcement des liens entre des régions d’Europe et 

d’Asie à la lumière des progrès obtenus et des défis auxquels se heurte cette sphère 

particulière. Il a également relevé qu’il convenait d’accorder une attention spéciale aux 

problèmes généraux auxquels peuvent se heurter aussi bien la région du Danube que celle du 

fleuve Perak : des obstacles à la navigation, l’étiage et le haut niveau navigables de l’eau, 

ainsi que les crues. Au cours de la rencontre ont été également débattus des thèmes tels les 

travaux hydrotechniques, le dragage et les problèmes de la sédimentation. 

 

Le Ministre président Dr ZAMBRY et sa délégation ont manifesté un intérêt particulier à 

l’égard de l’activité et des initiatives de la CD présentés par l’Adjoint au Directeur général du 

Secrétariat de la CD, M. Alexander F. STEMMER. 

 

Dr ZAMBRY a souligné que, depuis sa visite de 2011 à la CD, la délégation de l’Etat de 

Perak attendait une opportunité pour élargir la coopération avec la CD pour profiter de 

l’expérience technique de la CD dans le domaine de la lutte contre les problèmes 

d’infrastructure dans le système des voies navigables. 

 

Les deux parties ont salué la perspective de développer le dialogue bilatéral et d’approfondir 

la coopération dans divers domaines techniques. 

 


